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Commission pour ia Libc-ration de la Croissanc.e Fnmr,:è1ise 

Premières Propositions 
sur le pouvoir d'achat 

Synthèse 

La Commission pour la Liberation de la Croissance Fral"lÇaise remet let ses premières 
conclusions. Il ne S'lIi1lt pas là de l'ensemble de nos pmpositlons, simplement d'une 
première étape dans nos travaux. D'autres propositions seront communiquees dans le 
rappOrt final prM pour décembre. EUes sont relatives notamment au rev~u des Français, 
li la reche«:~, â l'enseiinement 5upéria.lf, li ['innovation, à ta mobilité sociale, il 
['ametloration de la qualite du travail, au soutien aux prlnclpaulI: se<:leufi porteurs dont 
l'envlrOOl"lement el la santé, à la rêforme de l'Etat et des collectivites publiques et il la 
fli'ductlon des dé~ses pubt iQues. 

A la demande du President de la Republique et du Premier ministre, les mesures 
proposées dans ce document concernent la n!forme nécessaire de la distribution et du 
commerce, qui ~eltralt de relancer l'emploi, la croissance et le pouvoir d'achat, dans 
ce 5ecteur mais aussi dans le reste de l'economle. Elles renforcent la protection du 
consommateur et dynamisent le commerce de détail et les fournisseur; indépendants QUi 
doivent conSeNer leur capacite de production et de recherche dans un contexte de 
concurrence accrue. Les mesures prolXlSée's s'attachent enfin à améllOfer l'accè5 au 
logement et la mobllite resldentielle. 

La Commission se r~erve le droit de revenir sur ces sujets dans son rapport flnal. Elle 
inscrira ces réformes el les complétera dans le projet d'ensemble qu'elle entend pro~r 

au pays. 



AccroitrE' la concurrence pour augmenter lE' pouv01r d'achat 

La Commission pour la liœratlon de' III Croissance propose!' de mettre fin aux lois GaU"nd et Royer-Rilff"rin 
et 1" cre"tlon d'ulW AUtorite de' la COf1C;\lrreflCe inlUpe:nd.tnte et unJque. C~ mesures fortes et équilibrées ont 
pour objectif d'lhabllr une concurrence effk"ce, afin de' llberer tout le potent\tol de l'économie françals.e en 
mat~re de crelltlon d'emplois, de baisse dei. prix et de $OIJtlen à la crotuanc:e. 

A. Lever les barrière. dan. la distribution et le commerce 

Oblectlf :	 Augmentation du polM)ir d'achllt des rnênages par III ~Ion des prix Des biens a la 
cOI'l5OI'I"IJ'MUon. 

Propositions:	 Totale liberté tarlfaire et de ~!atjonscommerciales enlfe foumfsseurs et distributeurs. 

:lIlI Restaurer la llberte tarifaire dans la distribution 

l'intefCtlctlon de revente' peorte doit ftre levée. Une telle l'TleSUf"e entraînera une baisse sii"ificatlve des prix, 
en petTI'lettant notamment aux consommateurs de bér'léfic}er" de soIde1 toute l'a~. Par ailleurs, la liberté 
cont"etut>Ue doit être réaf~: les fournisseurs doivent désofmals polM)ir vendre il des prix differenu il 
chaque distributeur. 

:lIlIlflstaurer la libre efltrée allns le commerce de deuil ft l'hêteUer1e 
la Commission propœe de mettre fin "Ult lois Royer-Raffllon et de supprimer les procédur~ d'autorisation 
Ilctuel1es. les ouvertures de nouveaux malllSins et de nouveaux OOtels, quelle QIJe soit leur- tllllle, ne seraiem 
plus subordonnées qu'à une seule autorisation, accordée au moment de l'obtention du ~ls de cOl'l$trulre. 

:lII Oyntmtsef' le commerse de détail et 'n fournisseurs inc\Ulendllntl 
u croissalKe de l'tkonofnle et de l'emploi, alml que la qualite de vie, impliqoe le reflforcement du tissu des 
petites et moyennes entreprises. A cette fin, il conviendrait de conci<ler aux ~rçanU isolés CtfUÎI1$ 

services pubtic1 de prOltlmlte, d'auifT\ef\ter, de cibler et de décentral~ les aides allouées au commerce de 
proximite, et de labetlher les commerces de centre ville. 

:lII MlfUIS contrOler les positions dom'fl'fltn locales dans la ctlstrlDutlon 
Pour fllVorisef l'arrtvëe de ~aux lKteurs dans le secteur et éviter l'lKcrols\emt'f'lt des parts. de marché des 
lICteurs actuels, on contr6le ex Mt. et .ll post doit êtte instauré!.. 

B. Renforcer la concurrence au bénéfice du consommateur 

Oblrç1if:	 Plus de concurrerw:e necessite plus de contrôle. 

Propositions:	 Création d'one autorite I~ndfllteet ufllqoe atJX pouvoirs renforcM.
 
InstatJration des iICtlons de Iroupe.
 

:lIlI Renforcer la concurrence p!r one Aotoriti Înd!!ptndtnte et uflique, .. \·AutQ!!te de III concorrence ~ 

u Commission propose de fusionner dans one entité ufllqoe les Pférolatlves de l'actuel. Conse41 de la 
concurret'lCe et celles réservêes au Ministre chIlrti de l'Economie, al,lQue! est rattachée une direction effectuant 
des enquêtes relatives aUI( pratiques Ilntkoncorrentielles. 

" Rendre ponibles les .etiQf!$ de !rOtJee pour ln consommateurs 
l'w'ltroductlon des actklfls cle Il'Ol..lPf! en droit français contribuera à accroitre la cQflfiaflCe des consommateurs 
dans l'konomle de marché, pour autant qu'elles évitent les dérives du syst~ amêricain. Ces actions doivent 
avoif pour objet la réparation de tOUt t}'Pt!' de prijudke wb! en mat!ke OP coosorrtmatîon et de concurrence. 
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Mettre la politIquE' du territoire et du logement au servIce de la croissance 

Le IOjt!mt!nt doit être un ~jeu prlorlulre pour notre paY$. En elfM, la quntlon du l~t conditionne en 
Vande partie la conn;or, de ootre socjê.t~, entre les aénël"at;or,s mals ~alement entre les mll\eu): socl"ux. Une 
politique ambitieuse d"l'lS ce domIIine palt en effet ~rer des bienfaits considéf"ables, a la fol5 en tellTlf' de 
crolnaoce, d'emploi et de QWlit~ de vit!'. 

A. Construire 500.000 logemenb nouveaux par an, 

notamment en densifiant certains espaces urbains 

Oblectlf;	 500.000 loceméflts nouveaux par an doivent ~re comtTtrtts chaque "nn~ jusqu'a 2010, puis 
350,000 logements pal" an la décennie suti"nte. Cette mesure d'lIlT\9ll!1.Jf permettra de loger les 
jt!\6les et de reloger ceux, notamment les personnes allées, Qui vtveot dans des habit"'tlons 
Inulubres ou ...etustes, 

Propositions: . Réc~el'" le fonc1·ef nécessaire pour construire dans les zones aforte tension, 
. Inciter mMSÎVement les cottectlvites terrltori"les à construire, en partîc.ulief des 

logements soci"le1Tlent mÜltes, 
. Supprimer les obstacles a \1 bonne iC'\I"'t!fl\ance des Ofianismes HlM. 

~ Rêcup!rer le roncier nêcnSill!re pour congrulrt dans ln JO,," i forte !etlslon 

Le premier obstacle il \" constrvc:tlon de nouveaux lowements est 1. rareti et le pl1lC du foncier cMstructlble 
alors que le foncier physique M IT1iIInque Pf-S, Il r"ooralt inciter les co:nrnunes i utiliser ce foncier et le rendre 
cotlstructible, en permfttllllt il l'ElIt de repl"eodre la main, en CM de necessit~, et en mettant en place des 
mKllI"lfsmes ~ incitatifs. 

~ l",lt« maSSNement les collecttiltés lerrltort"les Ji construire, en plrtkuller œs 1000emerots socialement 
mhl:tes 

~ fots le foncier disponible, la construction de logements }mpllque d'une part d'encourait!'" les collectivites 
locales il construire M renover, et d'aUlr~ part d'assouplir les rqfes de fixation des coefftdents d'occupation 
dM sols (COS). 

~ Supprimer les obil"clt! Ji: 1. bonn, Bouvemarntt dt' ofunlsmts HLM 
AJJ <.let;' des mesures permettant d'amêtlorer ta gestion du parc, II. Cotl'llent d~ modlf~ etl profondeiJr la 
aouvern.nc, des HLM en soumettant les naHleurs social»! a des objectifs c:le construction dairement œtiflts 
assortis de sanctions effectives, en renforçant \'effkaclti et la transparence de ta gestion des billiUeurs SOdlUll 

B. Construire autrement 

3iI 'rte! avant 2012 db; Ecopolls, villes d'au f!!9;ln! 50,000 Nblt<lllts Inth:rlnt hautllt qUillllté 
envirMlltpentale et nouvrlles teçhnolOfies de çommuntc.tlon 

A l'Instar d'UfI nombre crolnant de ses partenaires, le moment esl venu pour la frlnce de construire des villes 
d'un aenre nouveau, les [copolis, veritabtes l"boratotres de ta modemit~ urbilline, avec un souci permanenl 
d'ëqulUbre fînanc)er", écologique, techootogique et soci"l. 
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.- Echanger-
QblKtif;	 les échallaes et la mobilité oes tnetMch.ts, condition clé du bof! fonctionnement du marché du 

travail et partant dt' la crolnanœ doivent, lmpérat~t, ètre flKllltés. 

Propos!ttonl:	 . Abaissf:n'H!lnt des coûts de tranllllCtion (droit de mutation, frail d'~e et de œrtiflCllltion) 
- Crhtion d'une DauBe' Internet 
- Refoodation des relatlonl entre bailleurs et locataires 

• M911'1S tlllf! If moyvf!Dtnt 
~ plUl1l11lnde mobilité n'est po51ibte que li tes coau de transaction (drott de mutation, frais d'aience et de 
certifkation) occMlonnés par le d~t lOnt mom ~l!Yés qu'Ils f\f' le sont au}Ourd'hlrl. 

• Créer UM Boynt Internet dt! offrn et des dtmlnc!tS d!ns le loum'"t SOCitI 
l.! mobilité du IlJllmlent est euentleUe afin de ne pas entravel" les parcoun professionneb et per10MeIs de la 
population. Les possibilités d'khan~ de 1000emenu sociaux I)OUfTOOt être facilitées par t. crc!ttlon d'une 
bourse Internet. 

• El'Kour.w Il!'! prQOdèt.lre$ il 100er IWrs lotft!M!!U en ét.blissant On rapports plys éQultlbrb avec hn 
lQ(ttalres 

les rt'tatlons elltre bailleurs et locataires doivent refoodées en vue de facUiter l'accés au ~t. A cette fin, 
ft conviendrait d'alléll'ef le contrat de bi.i1, de mieux protiter les locataires par une a!surance tpéclfjque du 
loyer contre les aléas de leurs rl!YenUl, et skur!~ le rétlme des eJlPU/slons dt' façon à Ilarantir II rku~ation 
de:Klll bien par le propriètatre. 

D. Approprier 

Oblectlf:	 Permettre lUX français d'acceder plll$lllr~tà la prl,lpl16té, à ('Inltar des Americains et des 
Espallnols (s-Nls 57\ des français sont proprléulres de llMJr l~t, contre 66' aux EtIlts·Unis 
et ~'en Elpallnej. 

Prop9$iUOQ1:	 • Proposer d'id 10 ans à tous les locataires modestes d'accéder à la pr~é, à travers des 
financements adaptés. 
. Permettre aUll personnes iHffi bénrfïclant du minlmuTI v1elllel$e de disposel' du droit d'usaie 
d'un logement soctallU1QlJ'à leur cIécës. 

'" Propow d'Id 10 ans li t04$ les 1000tairn mod!'ttf1; d'accéder" la propriéte, il trav'lJ des flna!'!Ç~t$ 

mptél 
St-l.0fl l'ObsefVllloir~ de l'~fioe IMJropéenne, si 3 FraJlÇatl sur 4 souhaite devenIr proprtftalres, leUls 58'" 
d'entre eux possèdent effmivement un 100000ment. l'KCtos 11 la propriét~ do1t être mril, notamment par la 
capitalisation d'une partie des loyers 

'" Pf!mettr,	 .ux personnes "lm Wntficlant du minimum vieillesse de dlW9$ef du droit d'UUR d'un 
1000000000t socl.! sans loyer luwu"leur #ctJ 

Ct'tte mesure, contrl!?&rtte d'une vie locative iff~ochable, dégagerait une SO\Jrce de pouvoir d'achat 
considérable pour des locataires partlculierement fragiles. Ce droit à l'usage d'l,IfllOiement lOCtal a~te plMTa 
ainsi dkouler de l'ensemble des loyers dijà vefSk. 
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